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Le Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles,

— Considérant l’existence de six Ecoles belges à
l’Etranger ;

— Considérant la bonne réputation dont jouissent
ces établissements ;

— Considérant que ces établissements appliquent
les programmes du réseau WBE ;

— Considérant que le Service général de l’Inspec-
tion évalue et contrôle le niveau des études de
ces établissements ;

— Considérant que les mêmes exigences de qua-
lité et de procédures que dans les écoles de la
Fédération Wallonie-Bruxelles sont exigées de
ces établissements ;

— Considérant que le personnel enseignant
nommé ou engagé à titre définitif en Fédération
Wallonie-Bruxelles doit avoir recours à l’inter-
ruption de carrière pour aller enseigner dans

ces établissements ;

— Considérant que l’interruption de carrière ne
peut se prendre que pour un temps limité ;

— Considérant que chaque établissement a toute
latitude pour l’engagement du personnel ensei-
gnant et qu’il peut donc arriver que certains
ne soient pas en possession d’un titre de capa-
cité, ce qui peut nuire à la qualité de l’enseigne-
ment ;

— Considérant que la stabilité des équipes péda-
gogiques est une composante d’un enseigne-
ment de qualité ;

Demande au Gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles :

1o De prendre les mesures nécessaires afin de re-
connaître l’ancienneté des enseignants nommés
en Fédération Wallonie-Bruxelles et engagés
dans les Ecoles belges à l’Etranger pour les an-
nées prestées.


